
                                     SYNDICAT PENITENTIAIRE DES SURVEILLANTS 

                         

                                                                                                                                                                                 Le : 27 mars 2026 

                                                   Journée chaotique ! 
 
 Mercredi 25 mars 2026, cette journée sera à jamais marquée dans les annales des agressions sur 
le personnel au sein du Centre de Détention de Montmédy ! 
 
Durant la matinée, à la suite d’une fouille de cellule de la personne détenue F, ce dernier mécontent, 
s’en est pris violemment aux surveillants avec de multiples coups aux visages, il aura fallu 
l’ensemble des agents du bâtiment pour maîtriser cet énergumène, qui, après l’arrivée des renforts, 
n’en démord toujours pas, qui blesse également 2 agents supplémentaires, et par la suite, crache 
sur notre officier INFRA ! 
Résultat de la matinée : 4 agents blessés (dont 1 traumatisme crânien) et cracha sur l'officier. 
 
En fin d’après-midi, la personne détenue E, hébergée au quartier d’isolement, à son retour de 
promenade s’en est pris au gradé de quart, il aura fallu l’intervention des agents de bâtiment pour 
maîtriser ce dernier et le placer en prévention au quartier disciplinaire. 
Résultat de l’après-midi : 4 agents blessés. 
 
Nous saluons les officiers ayant pris en charge les agents blessés durant ces interventions, qui leur 
ont expliqué les démarches à effectuer. 
Le bureau Local SPS CEA, apporte tout son soutien aux agents victimes de ses agressions, et nous 
nous tenons à leurs dispositions pour toute autre démarche qu’ils souhaiteraient effectuer. 
 
Depuis le début de l’année 2026, nous enregistrons de multiples agressions sur le personnel, 
provoquées par 12 personnes détenues qui sont encore dans l’enceinte de notre 
établissement. 

 Nous exigeons le transfert immédiat de l’ensemble de ces personnes 
détenues, ainsi que des poursuites pénales à l’encontre des 
agresseurs. 
 
 
                                          

                                                                                                           Le bureau local 

  

 


